
Syndicat National de l’Entreprise Crédit Agricole

Syndicat National de l’Entreprise Crédit Agricole

http://sneca.fr  
contact@sneca.fr 

4 rue Moncey 75009 Paris 
01.48.74.16.48

SNECA National 
- 1er Syndicat du Crédit Agricole - 

Rémunération
•	 RCI, RCE ou RCP - demande de 2,95% répartis ainsi :
	 -> 1,55% en RCI, RCE ou RCP individuellement +
	 -> 1,40% en RCI au prorata des RCE à tous les salariés de la CR  
	 Afin de palier aux mauvaises propositions nationales d’augmentation générale plafonnées à 1%
•	 Demande de réévaluation de la REC de 3% puisque dans l’accord (non signé par notre Organisation Syn-

dicale) l’indexation annuelle qui existait précédemment a disparu et il n’y a plus jamais eu d’augmentation 
sur la REC depuis !

•	 Prime d’habillement pour les commerciaux

Le SNECA CFE-CGC a été force de proposition  
comme à son habitude,  

avec argumentation solide à l’appui.

NAO 2022
(Négociations Annuelles Obligatoires)

Les demandes du  
SNECA CFE-CGC du CADIF

- Episode 1 - 

Transport
•	 Prise en charge par l’employeur du surcoût « usage tournée », ou prise en charge d’une assurance  

« garantie CAMCA » pour les collègues qui se déplacent en journée (existe dans les autres CR)
•	 Ouverture d’une négociations sur les frais kms
•	 Véhicule de prêt pour les populations nomades (modèles hybrides)
•	 Prises pour véhicules électriques dans les sièges, DR et agences avec parking
•	 Vélo : mise en place d’un forfait mobilité durable de 500€/an en franchise de cotisations et de fiscalité

RIE
•	 Augmentation de la prise en charge du ticket d’entrée RIE de 0,5€
•	 Revoir la composition des repas, introduire du bio

Conditions de travail
•	 Mesure de la charge de travail des différents postes de l’agence active
•	 Création de 1 à 2 postes par DR de référents séniors sur les métiers spécialisés
•	 100 ETP de plus pour assurer les objectifs de développement de la CR

Divers
•	 Augmenter l’enveloppe du CET avec possibilité de départ anticipé à la retraite (se fait dans d’autres CR)
•	 CESU : l’ouvrir à tous, aux normes fixées par la loi (repassage, jardinage, soutien scolaire, etc.)
•	 Ouverture de négociation sur les aidants familiaux
•	 Ouverture de négociation Mutuelle pour une hausse de la prise en charge par l’employeur
•	 Ouverture de négociation sur les fins de carrière

Le SNECA CFE-CGC 
l’indépendance à votre service ! 

cadifsneca@gmail.fr
01 44 73 22 30 

Flashez pour découvrir notre site : 
https://cadif-sneca.fr


